
Première étape 
des travaux
Durée : 4 semaines

Entre les boulevards Gouin et Crémazie
● Modification des feux de circulation
● Marquage au sol des voies cyclables des deux côtés de l’avenue entre le 

trottoir et la voie de stationnement 
● Installation de bollards
● Modification de la signalisation   

Travaux de nuit ● Certaines opérations de marquage (lignes et pictogrammes peints au sol) 
seront réalisées de nuit pour limiter les impacts sur la circulation.  

Circulation automobile
et stationnement

● Entraves prévues sur l’avenue Christophe-Colomb dans les zones en travaux
● Une voie ouverte par direction en tout temps 
● Restrictions de stationnement sur rue en vigueur pendant les travaux. Merci 

de respecter la signalisation. 

Avenue Christophe-Colomb 

Entre les boulevards Gouin 
et Rosemont 

Début : semaine du 29 mai
Fin prévue : août 2023

Aménagement de voies cyclables
Première étape de réalisation 

Zone des travaux – Entre le 29 mai et la fin juin 



Contact us to get an English version of this document.        JF - Mai 2023 - 506803

Pour en savoir plus sur le projet : visitez montreal.ca et tapez « avenue Christophe-Colomb » 
dans le moteur de recherche.

Voici l’information disponible à ce jour. En cas de changements ou de nouveaux impacts pouvant 
affecter votre quotidien, d’autres communications vous seront transmises.

Mobilité et 
déplacements actifs
(piétons, cyclistes et 
transport collectif) 

● Aménagements prévus pour la circulation piétonne en tout temps
● Piste cyclable existante généralement accessible pendant les travaux. 

Des détours seront aménagés, au besoin. 
● Service de transport en commun maintenu, des arrêts pourraient être 

modifiés. Renseignements : STM-INFO (514 786-4636) ou 
www.stm.info.

● Si vous avez des enjeux de mobilité, prévoyez déménager, faire des 
travaux sur votre terrain, ou toute autre situation pour laquelle il serait 
pertinent d'informer le responsable du chantier, composez le 311 pour 
parler à un agent.

Accès aux bâtiments ● Résidences, commerces et autres bâtiments accessibles en tout temps

Collectes ● Horaire habituel. Zones entravées : placez vos poubelles et bacs bien 
identifiés avec votre adresse à l’emplacement habituel. Si des 
contenants ne sont pas accessibles aux éboueurs, ils seront déplacés 
par l’entrepreneur.   

Horaire de travail ● Du lundi au vendredi : 
○ de 7 h à 19 h 
○ de 22 h à 4 h (pendant le marquage au sol des voies cyclables) 

● La fin de semaine, si nécessaire

Impacts possibles ● L’utilisation d’outils et autres équipements nécessaires à l’exécution de 
ces travaux peut causer de la poussière, du bruit et des vibrations.

https://www.stm.info/fr

